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Projet Center Parcs:

le débat est loin d'être fini
 

Le maître d'ouvrage Pierre & Vacances a jusqu'au 3 février au plus tard pour rendre sa décision sur les suites à donner au projet. 

LUCILlE lOPIN 

Le projet de construction d'un 
site Center Parcs en forêt de Poli~ 

gny n'a pas fini de faire parler et 
couler l'encre. Le débat public 
sur le sujet a mobilisé envi
ron 2 000 personnes, et duré 
36 heures. POLJr rendre compte 
de ces échanges, la commission 
particulière chargée de l'organi
ser a rendu une synthèse,et la 
commission nationale du débat 
public (CNDP) un bilan, tous 
deux présentés à la presse et aux 
principaux acteurs du débat lej 
novembre, à la salle des fêtes de 
Poligny. Pierre & Vacances (P&V), 
le maître d'ouvrage, a jusqu'au 3 
février au plus tard pour rendre 
sa décision sur les suites qu'il 
entend donner au projet. 

Si le débat « très intense ", a 
permis d'affiner le projet du 
maître d'ouvrage et d'informer 
le public, « on ne peut pas dire 
qu'il ait fait bouger les lignes 
entre les partisans et les oppo
sants ". Deux visions différentes 
du développement de la société 
se sont affrontées. Les uns 
voyant le projet comme consu
mériste, dépassé, condamné à 

court terme, à abandonner; les 
autres comme une opportunité 
à saisir, un projet miraculeux, 
accélérateur économique et 
touristique. Le débat public a 
donné lieu à la « manifestation 
d'un sens citoyen très fort ", a 
souligné Claude Brévan, la prési
dente de la commission particu
lière. « Je vois que le débat n'est 
pas totalement tern7iné ", a 
conclu dans un sourire Christian 
Leyrit, président de la CNDp, à 
l'issue des échanges qui ont 
suivi la présentation des 
synthèses. 

Ouelles suites
 
àprès le débat public ?
 

Plusieurs personnes dans le 
public interrogeaient: quelles 
informations et quellepartici
pation possibles autour du pro
jet, alors que le débat pu blic est 
fini. Christian Leyrit a informé 
l'audience de la possibilité pour 
P&V de demander à la CNDP la 
désignation d'un "garant post 
débat public" pour que les ci
toyens restent partie· prenante 
du projet jusqu'à l'enquête pu
blique. Si le projet se poursuit. 
Ce garant est souvent quelqu'un 

Les collectivités s'engagent Le voile sur l'eau
 
Si Pierre & Vacances a pris plusieurs engagea-hauteur de 16 millions d'euros ments et bougé plusieurs lignes de son pro

Le montage financier du projet 
a été l'un des pointsde clivage 
majeur dans le débat, comme 
l'a rappelé Christian Leyrit, pré
sident de la CNDP. Les équipe
ments (dont fait partie la bulle 
aquatique où se trouvent les 
bassins aquatiques) seront 
achetés dans le cadre d'une 
vente en l'état de futur achève
ment par une société d'écono
mie mixte (SEM) dont le 
Conseil régional et le Conseil 
départemental seraient les 
principaux actionnaires. Lex
ploitation, elle, serait assurée 
par P&V moyennant un loyer 
dans le cadre de baux passés 
avec la SEM. « Les collectivités 
territoriales locales, départemen
tales et régionales ont rappelé 
que lesfonds propres mobilisés se 
limitaient à 76 millions d'euros ", 
peut-on lire dans le bilan de la 
CNDP. Les élus à la tête de la Ré
gion seront renouvelés à la suite 
des élections début décem bre. 
Clêment Pernot, président du 
Département, a indiqué que « le 

Dominique Bonnet, maire de Poligny, et dément 
Pernot, président du Département, face à 
Jean-Michel Klotz, en charge du développement 
chez Pierre & Vacances. 

débit constant ali,!,f!nter le Center Parcs », « pas besoin de plus de prélèvement ». 

rentes collectivités locales);qui a 1 ~.---.- t 

rendu le Département prudent 
sur ses déclarations, a précisé le 
président du Département. 
« Mais cela ne remet pas en 
cause sa motivation» pour le 
dossier. 

Conseil régional sera demain l'in
terlocuteur principal» sur le pro
jet Center Parcs, « notamment 
sur la questionfinancièr~ ". C'est 
en fa it la perspective de la loi 
NOTRe (qui change à l'horizon 
2020 les compétences des diffé

la commission nationale du débat public a convié les médias 
~t_l~.~J~!i!1cip~~~_,!~!~_~~du débat ~~~~!!1..Ère_p.E_~prés~~~rson _bil~,!: 

qui a participé activement au Michel Klotz,en charge du déve que le groupe avait pris deux 
débat public. « Notre volonté est loppement chez P&V. Le respon mois plus tôt à l'occasion de la 
que la concertation avec les ci sable a également renouvelé réunion générale de restitution 
toyens continue "; a assu ré Jean- l'ensemble des engagements du débat public.. 

jet depuis le dêbat public (lire ci-contre), une 
question, non élucidée, est revenue dans les 
interventions du public ce3 novembre. 
Quelle alimentation en eau pour le parc? 
Quand les études vont-elles reprendre? 
Combien de temps vont-elles durer? « Est
ce qu'un an suffit?» Leurs conclusions se
ront-elles attendues avant toute décision? 
Le Center Parcs,« nouvelleformule », de 400 

cottages, nécessiterait près de 500 ml d'eau 
parjour pour fonctionner. Les études ont étê le projet Center i:>arcs polinois nécessiterait près 
arrêtêes le temps du débat public. Le Dépar- ~_e~_~~_.m3 t!~eau p~ jour pour f0:r:a..c!ionner. .-:.__ 
tement ne voUlant pas engager defrais inu
tiles si le projet ne devait jamais voir lejour.« La sourcedela Papéterie, exploitée parle Syndicat intercommunal 
des eaux du Centre Est et la ville de Champagnole, constitue la ressource la plus abondante ", indique le bilan de 
la CNDP.« La question la plus délicate reste celle des conséquences sur le débit de lfJ.in en période dëtiage (niveau 
le plus bas d'un cours d'eau) et la préservation des écosystèmes aquatiques." Selon une citoyenne des prévi
sions Météo France sur les décennies àvenir placent leJura en zone à risque de grandes sécheresses. 
Selon les informations connues par le président du Conseil départemental, et ancien maire de Champa
gnole, «'la Papéterie pourrait sans risque particulierassurer les 500 ml» nécessaires au parc. Pour Dominique 
Bonnet, maire de Pol igny et Jean-François Gai1la rd, président de la Communauté de comm unes de Poligny 
Comté de Gri mont, en résoiva nt les problèmes des fuites existantes su r le résea u d'eau potable, «on peut à 

les prochaines 
échéances 
Le groupe'Pierre & Vacances, 
mêlître d'ouvrage, rend sa ' 
décision au plus tard le 3fé
vrier 2016. «Les études ont 
été misesenstandby pen
dantle débat ", a indiqué 
Jean~Michel Klotz, de P&V. 
Après le 3 février, si une suite 
favorable est donnée au pro
jet, «. on redémarre le travail 
de collaboration" avec les 
élus locaux,« mais lepremier 
coup de pioche n'aura pas 
lieu le 3février ", a lancé le 
repréSentant du groupe à 
une question sur les études 
hydl'ëluliqUes.te chantier 
pourrait commencer mi
2017. « Avant les travaux il 
faut au moins 18 mois 
d'études, de montagesfinan
cier, administratif". 

~ Les synthèses du débat 
sont en consultation libre 
sur lesite internet: 
cp-pol ignydebatpu bl ic.fr 

Les engagements renouvelés 
de Pierre & Vacances 
Jea n-Michel Klotz, en charge du développe
ment chez P&V, a renouvelé les engagements 
pris par le groupe sur le dossier polinois. 
« Des engagements qui ne préfigurent en rien 
la décision à venir », a précisé M. Klotz. Laccès 
au site ne se fera pas par Plasne mais par le 
nord, via la RNS; l'emplacement du parc sera 
décalê d'environ 400 m vers le nord; le 
groupe est prêt à étudier un accès au site 
pour les habitants et touristes; concernant 
l'emploi, P&V s'engage « à toutfaire pour que 
les entreprises locales soient lauréates des mar
chés» (information un an avant l'appel 
d'offres; découpage par lot et secteur; travail 

avec les chambres consulaires); à rechercher, 
systêmatiquement des compléments d'activi
té pour les emplois à temps partiel; àjouer 
sur la flexibilité des séjours; à instaurer des 
navettes pour les salariés. P&V « s'engage très 
clairement à renforcer le cahier des charges des 
métiers qu' (ils externaliseront) ,,; à travailler 
« de façon plus ouverte avec le territoire d'ac
cueil» ;à mettre en place des partenariats 
touristiques et associatifs locaux; à étudier la 
possibilité du zéro rejet des eallx de piscine;à 
mettre en place un comité de suivi écono
mique, des ateliers de travail, et un comité de 
suivi environnement. 


